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L'agriculture, y compris l'élevage et l'horticulture, est la grande industrie 
primaire du Canada. Elle emploie, d'après le recensement de 1951, 15-6 p. 100 
de la main-d'œuvre totale et 19-2 p. 100 de la main-d'œuvre masculine. Elle 
assure, en outre, la matière première à un grand nombre de manufactures et ses 
produits, naturels ou transformés, forment une proportion très forte des expor
tations canadiennes. A la p. 21 du présent volume, un tableau donne, par province, 
la superficie des terres agricoles. 

Section 1.—L'agriculture et l'État* 

La création d'un ministère de l'Agriculture est prévue à l'article 95 de l'Acte 
de l'Amérique du Nord britannique (1867), qui dit, en partie, que "la législature 
de chaque province pourra légiférer sur l'agriculture dans cette province" et que 
"le Parlement du Canada pourra, chaque fois qu'il y aura lieu, légiférer sur l'agri
culture dans toutes les provinces ou dans quelqu'une ou quelques-unes en parti
culier; une loi de la législature d'une province concernant l'agriculture n'y aura 
d'effet qu'aussi longtemps et autant qu'elle ne sera pas incompatible avec une loi 
du Parlement du Canada". En vertu de cette disposition, le gouvernement fédéral 
et chaque province, sauf Terre-Neuve où les questions agricoles relèvent de la Divi
sion agricole du ministère des Mines et des Ressources, comptent un ministère de 
l'Agriculture. 

* Rédigé, sauf indication contraire, soua la direction de J. G. Taggart , C.B.E. , i 
l 'Agriculture (Ottawa) . 
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